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  FFOONNDDSS  FFRRAANNCCOOPPHHOONNEE  DDEESS  IINNFFOORROOUUTTEESS 
 Paris, 5 juin 2007 
 

 
 

MODALITES DE GESTION ET DE FONCTIONNEMENT DU FONDS 
FRANCOPHONE DES INFOROUTES 

 
I - Missions, champs d’intervention, priorités et planification opérationnelle 
 
1.   La mission du Fonds francophone des Inforoutes (FFI) est de promouvoir 
l’accroissement de l’usage et de la maîtrise des technologies de l’information et de la 
communication (TIC) dans les pays du Sud et/ou d’Europe centrale et orientale en soutenant 
des projets multilatéraux de production de contenus et d’applications numériques 
francophones, dans le respect des priorités déterminées par les instances de la 
Francophonie. 
 
2. Son champ d’intervention, ses priorités ainsi que la planification opérationnelle de ses 
activités s’inscrivent dans les missions et la programmation de l’Organisation internationale 
de la Francophonie (OIF) telles que définies par ses instances, et sont précisés par un 
document spécifique, le Plan d’action.  
 
Les priorités et la planification opérationnelle sont adoptées annuellement par le Comité 
francophone des inforoutes (CFI). 
 
La planification opérationnelle inclut :  

• les activités prévues sur la période couverte par le Plan d’action (appels à projets et 
activités liées à la gestion et au fonctionnement du Fonds, plan de communication et de 
promotion, suivi et évaluation) ; 

• un budget indicatif associé. 

 
II – Financement du Fonds  
 
3. Le FFI est financé par des contributions volontaires des Etats et gouvernements 
membres de l’OIF, lesquelles  font l’objet d’une annonce écrite à l’OIF et dont le Gestionnaire 
est informé.  
 
La gestion du FFI est soumise au Règlement financier de l’OIF.  
 
Les frais usuels inhérents à la gestion du FFI sont imputés à la ligne budgétaire du Fonds à 
l’OIF.  
 
Les crédits non utilisés sont reportés à l’exercice suivant. 
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III - Gestion du Fonds 
 
Intégré à la programmation de l’OIF, il est administré et géré par le Comité francophone des 
inforoutes et le Gestionnaire du Fonds.  
 
4. Le Comité francophone des inforoutes (CFI) 
 
4.1.  Responsabilités du CFI  
 
Le CFI approuve les orientations et les priorités à moyen et long terme du FFI et adopte le 
Plan d’action. Il fixe les règles de gestion et de fonctionnement du FFI et son budget, 
approuve les critères d’éligibilité et de sélection des projets et les modalités opérationnelles 
de mise en oeuvre du Plan d’action. Il décide du choix des projets en s’appuyant sur l’avis 
des experts et s’assure que les règles et critères sont respectés. Il examine la performance 
et les résultats du FFI et prend les mesures de révision du Plan d’action qui s’imposent. Il 
approuve le plan de communication. 
 
4.2. Composition 
 
Les membres du CFI sont les Etats et gouvernements de l’OIF qui contribuent 
volontairement au Fonds francophone des inforoutes.  
 
Au 1er décembre 2006, la contribution annuelle minimale au Fonds est de 15 000 euros.  
 
La présidence du Comité est confiée à l’Administrateur de l’OIF. 
 
Le secrétariat du Comité est assuré par le Gestionnaire du FFI.  
 
Des Etats et gouvernements ne disposant pas de représentant au sein du Comité peuvent 
siéger au Comité en tant qu’observateur.  
 
Toute autre représentant de la  Francophonie institutionnelle, notamment les opérateurs 
(AIMF, AUF, TV5, Université Senghor), siège au CFI  en tant qu’observateurs. 
 
4.3. Pouvoir de décision 
 
Les membres du CFI disposent du pouvoir de décision. 
 
Les décisions du CFI sont prises de manière consensuelle.  
 
Les observateurs ont un rôle consultatif. 
 
4.4. Le Président  
 
Il préside les réunions du CFI et veille à la mise en œuvre des décisions de ce Comité. 
 
Il favorise l’établissement d’un consensus au sein du Comité. 
 
 
4.5. Fonctionnement 
 
Le CFI tient une fois par an une réunion stratégique.  
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Le président du CFI informe les États et gouvernements membres du Comité de la date, du 
lieu et de l’ordre du jour provisoire de chaque réunion au moins 45 jours à l’avance. 
 
Les documents relatifs à l’ordre du jour provisoire doivent être transmis aux membres du 
Comité au plus tard 30 jours avant la réunion. 
 
L’ensemble des documents doit être accessible via Internet dans les délais prescrits. 
 
Lorsque les agendas le permettent, les réunions du CFI se tiennent en même temps que 
d’autres réunions ou manifestations multilatérales pour permettre de réduire les frais de 
déplacement des membres et observateurs du CFI.  
 
5.  Le Gestionnaire 
 
5.1. Désignation 
 
Sur recommandation du CFI, le Gestionnaire est nommé par le Secrétaire général de la 
Francophonie et relève de l’Administrateur. 
 
La durée de son mandat est de trois ans avec possibilité de renouvellement.  
 
5.2. Responsabilités 
 
Le Gestionnaire du Fonds est responsable de toute action qui lui est confiée par le CFI.   
 
Il est notamment chargé de la mise en œuvre des décisions du CFI:  

• Il prépare les stratégies à moyen et long terme du FFI, incluant les plans d’action 
annuels et les plans financiers ; 

• Il supervise les processus des appels à projets; 
• Il évalue les résultats et dégage les meilleures pratiques à recommander ; 
• Il s’assure de la rigueur et de la transparence du processus d’évaluation des projets et 

utilise pour ce faire les moyens et les outils appropriés ; 
• Il propose au Comité le barème de rémunération des experts ; 
• Il prépare le rapport annuel qui sera approuvé par le Comité ; 
• Il élabore et met en œuvre par l’entremise d’un plan de communication les mesures 

destinées à accroître la visibilité du FFI.  
 
Le Gestionnaire s’efforce de développer des partenariats publics ou privés chaque fois que 
possible. 
 
5.3. Outils de gestion et d’évaluation 
 
Les outils de gestion et d’évaluation du FFI sont présentés au CFI, lequel les commente, 
propose des améliorations lorsque requis et les approuve.  
 
Le Gestionnaire élabore, met à jour et présente annuellement au Comité francophone des 
inforoutes un plan d’évaluation en fonction des indicateurs prévus.   
 
Un protocole d’accord est signé entre le porteur de projet et l’OIF. Un formulaire type est 
fourni aux porteurs de projet pour la rédaction des rapports. La remise de rapports 
synthétiques standardisés conditionne le versement des seconde et troisième tranches de la 
subvention. 
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Des missions de suivi et évaluation sont réalisées dans les pays bénéficiaires selon un plan 
d’évaluation et  ponctuellement en fonction des besoins.  
 
Les missions de suivi et évaluation des projets sur le terrain peuvent être réalisés par le 
responsable du suivi et de l’évaluation des projets du FFI et/ou par des évaluateurs externes. 
Dans la mesure du possible, l’expertise locale ou régionale sera privilégiée.  
 
 
5.4 Présentation des résultats  
 
Le CFI est régulièrement informé des contributions des Etats et gouvernements, des 
versements financiers aux projets et de l’état des disponibilités financières du FFI.  
 
A la fin de chaque projet, une fiche synthétique présentant les réalisations et résultats 
obtenus au regard des objectifs initiaux, est réalisée par le Gestionnaire. 
 
Un bilan annuel des réalisations, fondé sur l’information fournie par les rapports d’exécution 
des projets et compte-rendu d’évaluation de terrain, est remis au CFI lors de sa réunion 
stratégique annuelle.  
 
5.5 Plan de communication et de promotion 
 
Dans le but d’assurer la visibilité du FFI, le Gestionnaire soumet pour approbation 
annuellement au CFI un plan de communication et de promotion et le met en œuvre en 
apportant une attention particulière aux femmes et aux jeunes. 
 
 
6. Expertise des projets 
 
6.1 Responsabilités 
 
Des experts interviennent dans le dispositif de mise en œuvre du Plan d’action, à la 
demande du CFI ou du Gestionnaire :  

• Soit en procédant à l’analyse des projets  selon la grille des critères approuvée par le 
Comité ; 

• soit en effectuant des missions  d’évaluation des projets sur le terrain ; 
• soit en participant à l’amélioration des projets de catégorie B conformément à  l’article 

9.2.1.  
 
Un expert ne peut intervenir à plus d’un titre pour un même projet.  
 
 
6.2 Choix des experts  
 
Des experts sont choisis par le Gestionnaire dans une banque d’experts alimentée et validée 
régulièrement par le CFI.  
 

Neutralité 
Les experts font preuve de neutralité ; ils n’ont pas de fonction directement liée à un Etat 
ou un gouvernement membre de l’OIF. Ils ne sont impliqués dans aucun des projets 
soumis à l’appel à projets pour lequel ils sont sollicités  
 
Compétences  
Les experts ont des compétences avérées dans le domaine des TIC et de leurs usages 
dans les régions concernées qui peuvent leur permettre d’évaluer  la faisabilité des 
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projets dans l’environnement retenu et ont une compétence complémentaire dans un des 
secteurs d’intervention couverts par les appels à projets du Fonds. 

 
Composition géographique du panel d’experts 
Le groupe d’experts relatif à un appel à projets est   plurinational, dont au moins la moitié 
provient des pays francophones du Sud. 

 
6.3 Renouvellement des experts 
 
La composition du groupe d’experts est modifiée à chaque appel à projets.  
 
6.4 Rémunération des experts  
 
Les experts sont rémunérés selon un barème fixé annuellement par le CFI.  
 
 
IV - Modalités de mise en œuvre du Fonds francophone des inforoutes 
 
7 Appels à projets 
 
Le FFI fonctionne par appels à projets.  
 
Le nombre d’appels à projets par année, les priorités et les thèmes qui y sont associés sont 
indiqués dans le Plan d’action. 
 
8 Eligibilité  
 
8.1 Critères d’éligibilité 
 
Le Gestionnaire détermine si les projets sont éligibles.  
 
Un projet doit satisfaire tous les critères d’éligibilité ci-dessous pour être admis au processus  
d’examen des projets. Les projets non éligibles sont  classés en catégorie D dans le 
classement final.  
 

Objet du projet 
Le projet s’inscrit dans la mission du FFI et dans les priorités proposées dans chaque 
appel à projets.  

 
Partenariat 
Les principaux partenaires sont obligatoirement établis sur le territoire d’un pays 
membre de l’OIF (Etat ou gouvernement membre de plein droit, associé et 
observateur) et sont des personnes morales : organismes (par exemple : 
associations,  ONG,  fondations et coopératives - notamment celles à l’initiative 
de la jeunesse et/ou des femmes -  collectivités locales, établissements publics) 
ou  entreprises.  
 
Le projet associe  au moins 3 principaux partenaires issus d’Etats et de gouvernements 
distincts, dont au moins deux sont  établis dans un ou des pays francophones du Sud 
et/ou d’Europe centrale et orientale.  

 
Durée du projet  
Le dossier de candidature du projet présente un calendrier prévisionnel de 
réalisation ne dépassant pas 24 mois.  
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Niveau de la demande financière 
La demande financière n’excède pas 250 000 € ni 60% du coût total du projet. Le 
coût total du projet inclut les ressources financières et la valorisation financière au 
coût du marché local des ressources humaines et matérielles mises à la 
disposition du projet. 

 
Eligibilité des dépenses 
La subvention demandée ne peut couvrir que des frais directement liés à la 
réalisation du projet. Les dépenses d’infrastructures ne sont pas admissibles. En 
matière d’équipements, seules les dépenses d’équipements numériques destinés 
aux partenaires des pays du Sud et d’Europe centrale et orientale sont éligibles, 
à concurrence de 40% du montant de la subvention demandée. Les dépenses de 
fonctionnement (dépenses récurrentes liées au fonctionnement quotidien du 
projet : connexion, énergie, loyer, communications, fournitures, petit matériel de 
bureau, etc.) ne peuvent être supérieures à 15% du montant de la subvention. 

 
Règles administratives 
Le dossier de candidature complet (fiche synthétique, présentation détaillée du 
projet et annexes) est envoyé en 6 exemplaires papier (dont 1 exemplaire non 
agrafé), accompagné d’une version numérique (sur cd ou par courrier 
électronique), dans les délais fixés par le calendrier de l’appel à projets concerné, 
cachet de la poste faisant foi. 

 
 
8.2 Le responsable signataire 
 
Les partenaires désignent entre eux un responsable signataire du protocole d’accord avec le 
FFI.  
Le responsable signataire représente une structure ayant un statut légal, obligatoirement 
établie dans un pays membre (de plein droit, associé ou observateur) de l’OIF et disposant 
d’un compte bancaire permettant de percevoir une subvention au titre du projet. Il est 
l’interlocuteur unique du Fonds francophone des inforoutes. 
 
8.3 Les organisations internationales et les opérateurs de la Francophonie  
 
Les organisations internationales de même que les opérateurs de la Francophonie peuvent 
être partenaires de projets soumis au FFI mais ne peuvent pas être destinataires d’une 
subvention du Fonds. Ils ne peuvent donc pas agir en tant que « responsable signataire » 
d’un projet ni recevoir des fonds pour sa mise en œuvre.  
Ils doivent en outre participer au financement du projet par apport financier, matériel ou 
humain, celui-ci étant clairement mentionné dans le dossier et confirmé par un document 
écrit (lettre de partenariat, d’intention ou convention de partenariat).  
 
8.4 Les projets générant des revenus 
 
Les projets générant des revenus ne sont éligibles à une subvention du FFI que s’ils 
respectent les critères suivants : 

• activités à but non lucratif :  
Les revenus générés par le projet sont réinvestis dans celui-ci afin de couvrir les 
coûts de production des produits et services fournis, le renouvellement des 
équipements et un éventuel accroissement des activités du projet. 

• au bénéfice des utilisateurs finaux du projet :  
Les principaux produits et services du projet sont mis à la disposition de la population 
bénéficiaire gratuitement ou moyennant une participation financière acceptable pour 
cette population. 
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• pérennisation des acquis du projet :  
Les revenus générés par le projet doivent permettre de poursuivre ces activités au-
delà de la période de soutien financier apporté par le Fonds. 

 
9 Sélection 
 
9.1 Critères de sélection  
 
Les critères de sélection sont pondérés par une grille d’examen adoptée par le CFI lors de 
chaque appel à projets.  
 

Pertinence et utilité du projet  
Articulation avec les priorités stratégiques de la Francophonie   

Caractère novateur et apport du projet par rapport à l’existant  

Utilité collective des résultats attendus du projet 

Développement et appropriation de la culture numérique  
 

Conception/planification du projet  
Les objectifs et résultats à atteindre sont clairs et mesurables 

La stratégie et les moyens mis en œuvre pour atteindre les objectifs sont clairs et 
adaptés au contexte technique et socio-économique de réalisation du projet  

La planification dans le temps est claire et réaliste  

Les résultats sont accessibles à la population visée 
 
Aspects financiers 
Le devis budgétaire est détaillé, réaliste et justifié 

Apports financiers diversifiés et avérés  

Capacité financière des partenaires 
 

Stratégie technologique et contenus  
Caractère exemplaire de l’usage des TIC et reproductibilité 

Libertés de choix technologiques  
 

Equilibre et compétences du partenariat 
Equilibre de la répartition des responsabilités et des coûts entre les partenaires  

Compétences des partenaires et adéquation de celles-ci aux ambitions du projet  

Expression de la singularité des partenaires et de la diversité culturelle francophone 
 

Stratégie de pérennisation des acquis du projet 
Autonomisation des partenaires  

Capacité des partenaires à disposer des ressources financières nécessaires à la 
poursuite des activités du projet au-delà de la période de financement  

Capacité à créer ou à renforcer des partenariats et/ou des réseaux multilatéraux 
pérennes 

         Stratégie de communication, de valorisation ou de mise à disposition 
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Participation effective et retombés en faveur des pays du Sud et/ou d’Europe 
centrale et orientale 
Accroissement et/ou valorisation des compétences technologiques des ressources 
humaines des pays du Sud et/ou d’Europe Centrale et Orientale pour la mise en 
œuvre des TIC 

Utilité des résultats attendus du projet pour le public cible des pays du Sud et/ou 
d’Europe centrale et orientale  

 
Priorité accordée aux jeunes et aux femmes 
Contribution de femmes et/ou de jeunes dans la réalisation du projet 

Prise en compte des besoins particuliers des femmes et/ou des jeunes dans le projet 
 

Priorité de l’appel à projets 
Le Comité des inforoutes peut décider d’accorder une attention prioritaire à des 
projets répondant aux objectifs énoncés dans le Plan d'action. Le cas échéant, pour 
chaque appel à projets, cette priorité est indiquée dans le Plan d’action du FFI ainsi 
que dans les documents destinés aux soumissionnaires. 

 
9.2 Processus de sélection 
 
9.2.1 Examen des projets 
 
Les dossiers sont examinés par un groupe d’experts internationaux qui formule un avis à 
l’attention du CFI.   
 
Dans le cas d’appels à projets portant sur un thème particulier, le Gestionnaire peut faire 
appel à des experts internationaux ayant des compétences spécifiques sur ce thème.  
 
L’examen comparatif des projets conduit à la classification des projets en quatre catégories : 

 
Catégorie A : Les experts estiment que ces projets répondent aux critères de sélection.  
 
Catégorie B : Les experts estiment que ces projets méritent l’attention du CFI tout en 
émettant un certain nombre de réserves. Ils indiquent au Comité les éléments qu’ils 
estiment opportun de clarifier, d’approfondir ou de revoir. Selon la décision du CFI, les 
promoteurs de ces projets sont invités à soumettre un projet amélioré lors du prochain 
appel à projets.  
 
Pour les projets de cette catégorie et selon les modalités décrites à l’article 10.5, le 
Comité peut apporter une aide financière ou une  expertise  à l’amélioration des projets, 
notamment lorsqu’il s’agit de projets portés par, ou, au  bénéfice des jeunes et des 
femmes. 
 
Catégorie C : Les experts estiment que ces projets ne rencontrent pas globalement les 
critères de sélection du FFI.  
 
Catégorie D : le Gestionnaire constate que ces projets ne respectent pas les critères 
d’éligibilité et en conséquence ne sont pas soumis à l’examen des experts.  

 
9.2.2 La sélection des projets 
 
S'appuyant sur l'avis des experts, le CFI procède à la sélection des dossiers selon les 
modalités de gestion et sous réserve des crédits disponibles. Il se réserve le droit d’accorder 
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tout ou partie de la demande financière, de fixer des conditions supplémentaires, de rejeter 
un projet compte tenu du nombre de projets et des budgets disponibles ou de repousser sa 
décision dans l'attente d'informations complémentaires dont il peut faire la demande. 
 
Le délai séparant la date de clôture d’un appel à projets de la date de publication des 
résultats de la sélection est annoncé à titre indicatif dans le texte de l’appel. Les décisions du 
CFI sont diffusées sur le site Internet du Fonds et les candidats sont systématiquement 
informés par écrit de la suite qui a été donnée à leur demande, ainsi que des principaux 
éléments ayant motivé la décision. 
 
10 Financement des projets  
 
10.1 Présentation des requêtes de financement 
 
Une requête de financement n’est prise en considération que si elle se fait dans le cadre 
d’un appel à projets du FFI.  
 
10.2 Contribution financière du Fonds francophone des inforoutes  
 
Le niveau de la contribution financière et la durée de financement sont fixés par les 
conditions d’admissibilité. Pour chaque projet retenu, 10% de la subvention accordée, à 
concurrence de 7 600 €, sont conservés par le Fonds à des fins de suivi et évaluation. 
 
10.3 Financement complémentaire des projets déjà subventionnés par le Fonds 
 
A titre exceptionnel, un projet bénéficiaire d’une subvention du FFI peut présenter une 
nouvelle requête de financement dans le cadre d’un appel à projets. Les nouvelles 
demandes de financement sont néanmoins encadrées par des critères d’éligibilité très 
stricts, le FFI n’ayant pas vocation à assurer les coûts de fonctionnement des projets dans le 
cadre de financement complémentaire.  
 
Les conditions d’éligibilité et de financement des demandes complémentaires sont décrites 
ci-dessous.  Les demandes éligibles sont ensuite soumises aux critères de sélection 
habituels des projets.  
 
10.3.1  Critères d’éligibilité des requêtes de financement additionnel 

 
Le projet initial s’est déroulé conformément à ses objectifs et a répondu aux 
exigences du FFI 
Le projet initial a atteint des résultats significatifs et conformes au cahier des charges. 
Une évaluation a montré qu’il s’est déroulé de façon satisfaisante au regard des 
exigences du FFI (partenariat équilibré, transfert de compétences technologiques 
manifeste, budget justifié, respect des règles administratives imposées par le protocole 
d’accord). 

 
Elargissement du partenariat multilatéral 
Toute demande de financement complémentaire doit nécessairement être fondée sur 
un élargissement du partenariat multilatéral par l’ajout d’au moins un partenaire d’un 
autre pays du Sud ou d’Europe centrale et orientale, lequel joue un rôle effectif et 
mesurable dans la réalisation du projet. 

 
Niveau du financement complémentaire 
Toute contribution additionnelle à un même projet est limitée à 50% du montant de la 
subvention initiale. Le financement cumulé (phase initiale + phase complémentaire) du 
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projet ne peut par ailleurs excéder 250 000 euros, dans la limite de 60% du coût total 
cumulé.  
 
Durée du projet 
La durée de la nouvelle période de financement est inférieure ou égale à 18 mois.  

 
  
10.4 Versement des contributions  
 
Un protocole d’accord est établi à l’acceptation de la subvention par les partenaires. Si des 
conditions fixées par le Comité y sont associées, les partenaires doivent fournir un document 
d’actualisation du projet  y répondant soumis à l’approbation du Gestionnaire.  
 
La subvention est versée en trois tranches selon les modalités suivantes :  

• Versement de la première tranche de la subvention (50%) à réception du protocole 
d’accord paraphé et signé et de la demande de paiement de la première tranche 
également signée, accompagné d’un document officiel attestant des coordonnées du 
compte bancaire du responsable signataire. 

• Versement de la seconde tranche de la subvention (30%) à réception et approbation 
par le Gestionnaire d’un rapport d’étape décrivant l’état d’avancement du projet et des 
pièces justificatives de 80 % de la première tranche de la subvention.  

• Versement de la dernière tranche de la subvention (20%) à réception et approbation 
par le Gestionnaire d’un rapport final d’exécution du projet et la remise des pièces 
justificatives des 60% de la subvention restant à justifier.  

 
 
10.5.  Aide à l’amélioration d’un projet de catégorie B 
 
D’un caractère exceptionnel, elle a pour objectif de permettre aux partenaires d’améliorer la 
qualité de leur projet : meilleure définition des objectifs et de la stratégie d’intervention, 
amélioration de la planification temporelle et budgétaire, etc. Le montant de cette aide 
correspond à 10% de la contribution totale demandée, à concurrence de 10 000 euros 
maximum.  
 
Modalités d’application de cette mesure : 

• Sur décision du CFI et, le cas échéant, proposition des experts qui peuvent préciser les 
points à retravailler et le type d’expertise nécessaire, le projet reçoit une subvention 
destinée à améliorer la conception et le montage du projet.  

• Les partenaires proposent au Gestionnaire un plan de travail pour l’utilisation de cette 
aide dans un délai d’au plus six mois. S’il est validé par le Gestionnaire, l’aide est 
versée en deux tranches, respectivement de 80 % et 20 %. La seconde tranche est 
versée après remise de la nouvelle proposition de projet et des pièces justificatives de 
dépenses. Le protocole d’accord a une durée initiale de 6 mois. 

• La nouvelle proposition de projet est à nouveau soumise à l’examen des experts puis 
au CFI pour décision.  

 


